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tTAT DE LA CONVENTION DE 1992 PORTANT CRtATION DU FOND S

Note de 1'Administrateu r

Resume: A cc jour, quarante et un Etats ont adhdrd a la Convention de 1992 portant
crdation du Fonds. L'instrument d'adh6sion de la Chine se limite a la r6gion
administrative sp6ciale de Hong-kong .

Mesures d prendre:

	

Noter les renseignements foumis .

1 Lorsque la Convention de 1992 portant crdation du Fonds est entree en vigueur le 30 mai 1996, neu f
Etats 6taient Parties a la Convention et se trouvaient par consdquent Membres du Fonds de 1992 . A la 3eme
session de I'Assembl6e, le Fonds de 1992 comptait 26 Etats Membres . Depuis, la Convention de 1992
portant crdation du Fonds est entrde en vigueur a 1'6gard de quatre Etats suppl6mentaires, portant A 30 l e
nombre actuel des Etats Membres du Fonds de 1992 . En outre, 11 bats ont d6pos6 un instrument d'adh6sio n
a la Convention de 1992 portant creation du Fonds, laquelle entrera en vigueur a leur 6gard dans les 12 moi s
a venir. Au 25 janvier 2000, Ie nombre des Etats Membres du Fonds de 1992 passera donc a 41, comme i t
est indiqu6 en annexe .

2 L'attention du Comitd exdcutif est appelee sur Fadhdsion A la Convention de 1992 portant crdation
du Fonds de quatre Etats : l'Islande, le Belize, la Republique populaire de Chine et Sri Lanka . it y a lieu de
noter que dans Pinstrument d'adh6sion d6pos6 par la Republique populaire de Chine, ii est pr6cis6 que I a
Convention de 1992 portant creation du Fonds s'appiiquera A cc stade uniquement A la rdgion administrativ e
sp6ciale de Hang-kong.
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3 H convient de rappeler que, a sa 3eme session, L'Assemblee a pris note dune declaration faite par
Ia delegation d'observateurs de Ia Republique populaire de Chine, qui annongait que le Gouvemement chinoi s
avait decide de denoncer la Convention de 1971 portant creation du Fonds, laquelle s'appiiquait uniquemen t

a la region administrative speciale de Hong-kong, et d'adherer au Protocole de 1992 modifiant la Conventio n
de 1969 sur la responsabilite civile et au Protocole de 1992 modifiant la Convention de 1971 portant creatio n
du Fonds . La delegation d'observateurs de la Chine informait I'Assemblee que 1'application du Protocol e
de 1992 modifiant la Convention de 1971 serait restreinte a la region administrative speciale de Hong-kong .
Certaines delegations avaient exprime une rdserve quant a l'adhesion limitee a la region administrative
speciale de Hang-kong, telle que proposee par la delegation chinoise, et estime que cette question devrait etr e
examinee plus avant. L'Assemblee avait note qu'il revenait au depositaire, a savoir au Secrdtaire general de
I'Organisation maritime intemationale, de recevoir et de diffuser des renseignements aux hats Parties su r
tous les nouveaux instruments d'adhesion, et que toute objection concernant de tels instruments devait etre
communiquee au Secrdtaire general (document 92FUND/A .3/27, paragraphes 5 .2 a 5 .4) .

Mesures a rendre par le Comite executi

4

	

Le Comite executif est invite 1 prendre note des renseignements donnes dans le present document .
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ANNEXE

ttat e Convention de 1992 r12grtant

	

u Fonds

Etat

	

Nombre

	

I
total

Etats Membres actuels :

	

Allemagne
Australi e
Bahamas
Bahrefn
Chypr e
Croatie
Danemark
Emirats arabes unis
Espagne
Finlande
France
Grece
Grenade
Iles Marshal l
Irlande
Jamaique
Japon
Liberi a
Mexique
Monaco
Norvege
Oman
Philippines
Pays-Bas
R6publique de Coree
Royaume-Uni
Singapour
Suede
Tunisie
Uruguay

bats Membres au 25 janvier 1999:

	

3 0

Date d'entree en vigueur de l a
Convention de 1992 portant
cr6ation du Fonds

6.04.99 Lettonie 3 1
29 .05 .99 Canada 32
11 .06.99 Alg6rie 33
25.06.99 Nouvelle-Zelande 34

7 .07.99 Barbade 3 5
22 .07 .99 Venezuela 36

6.10.99 Belgique 37
13 .11 .99 Islande 38
27.11 .99 Belize 39

5 .01 .00 Chine (region administrative 40
speciale de Hong-kong }

22 .01 .00 SriLanka 41


